
Points traités dans la leçon 3 :

Les commandants sont tenus de signaler immédiatement les allégations de fautes à l’ONU. Cela 
signifie que vous devez signaler les allégations de faute à la chaîne de commandement de l’ONU 
ainsi qu’à l’Équipe déontologie et discipline ou au Coordonnateur pour les questions de 
déontologie et de discipline de la mission.

Ne pas négocier et ne pas régler les demandes d’indemnisation réclamées par les victimes de 
fautes commises par votre personnel.

Pour savoir si un manquement doit être signalé à l’ONU, les commandants doivent se 
poser les questions suivantes :

Faites immédiatement un signalement à l’ONU 
afin qu’une enquête soit éventuellement menée 
par le pays fournisseur de contingents ou par 
l’Organisation (par exemple, les manquements 
qui portent préjudice à des personnes 
extérieures au contingent).

Le commandant est autorisé à traiter le 
manquement en interne au sein du contingent
et n’est pas tenu de le signaler à l’ONU (par 
exemple, un manquement mineur aux règles 
internes du contingent).

Le manquement a-t-il des retombées en dehors du contingent ?

Oui Non

En cas de doute, faites un signalement ! Le fait de ne pas signaler une faute constitue en 
soi une faute et peut entraîner le rapatriement des commandants et leur interdiction de 
participer à de futurs déploiements avec l’ONU.

Faire régner la déontologie et la discipline : module 
à l’intention des commandants des contingents 
militaires et des unités de police des Nations Unies


